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Objet : 1 – Arrêté du 05 Janvier 2012… Evolution du code du sport (CDS) 

Le CDS continue d’évoluer pour être plus compréhensible et en accord avec notre Fédération. 

Vous trouverez ci-dessous un résumé des nouveautés spécifiées dans le nouvel arrêté du 05 Janvier 2012. 

Point N°1 à Arrêté du 05 Janvier 2012 / Nouveautés / Eclaircissements… 

Clarification des aptitudes : 
Les appellations des différentes aptitudes changent… 
Désormais, elles intégreront les profondeurs correspondantes, à savoir : 

Ø PE-1 (Encadré / 0-12 m) à PE-12  
Ø PE-2 (Encadré / 0-20 m) à PE-20 à N1 FFESSM 
Ø PE-3 (Encadré / 0-40 m) à PE-40 à N2 FFESSM 
Ø PE-4 (Encadré / 0-60 m) à PE-60 à N3 FFESSM 

 

Ø PA-1 (Autonome / 0-12 m) à PA-12 à N1 FFESSM  
Ø PA-2 (Autonome / 0-20 m) à PA-20 à N2 FFESSM 
Ø PA-3 (Autonome / 0-40 m) à PA-40 
Ø PA-4 (Autonome / 0-60 m) à PA-60 à N3 FFESSM 

Maintien des appellations fédérales : 
La FFESSM a obtenu de conserver les appellations convenues pour nos brevets… 

Ø Plongeur N4 / P4  ou  Guide de Palanquée / GP 
Ø Plongeur N5 / P5  ou  Directeur de Plongée en Exploration / DPE 

Fiche de Sécurité : 
Ce n’est jamais que notre bonne vieille « Feuille de Palanquée » 

A noter néanmoins quelques modifications… 

On devra retrouver sur ce document les noms, prénoms, aptitudes des plongeurs et fonctions dans la palanquée 
ainsi que les différents paramètres prévus et réalisés relatifs à la plongée  

La fiche devra être conservée sous forme papier ou informatique (scannée) durant 1 an par l’établissement 

Prérogatives du N3 (plongée à l’air) : 
Les prérogatives du N3 FFESSM (PE-60 / PA-60) restent inchangés à une exception près... 

Ø Sous couvert d’un DP (E3 minimum) à Zone d’évolution : 0-60 m 
Ø Sans DP et hors structure quelle qu’elle soit à Zone d’évolution : 0-60 m 
Ø Sans DP mais dans un site géré par un exploitant (type Graule) à Zone d’évolution : 0-40 m 

(Article A. 322-99) 

Plus de détails ?? 

Document joint  à Arrêté du 05-01-2012 paru au JO du 22-02-2012 
 à Extrait du code du sport modifié par l’arrêté du 05-01-2012 

Sous réserve de modifications ou compléments ultérieurs… 


